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Loi du pays n° 2011-4 du 17 octobre 2011 
portant dispositions relatives au congé pour participation à des compétitions 

sportives territoriales, nationales ou internationales et au congé pour l'exercice 
d'une activité bénévole en tant qu'organisateur, officiel technique, encadrant ou 

dirigeant d'une association sportive 

 
 
Historique : 
 

  

Créée par : Loi du pays n° 2011-4 du 17 octobre 2011 portant dispositions relatives au congé 
pour participation à des compétitions sportives territoriales, nationales ou 
internationales et au congé pour l'exercice d'une activité bénévole en tant 
qu'organisateur, officiel technique, encadrant ou dirigeant d'une association 
sportive. 
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Article unique 
 
 
    Le chapitre II du titre IV du livre II du code du travail de Nouvelle-Calédonie est complété par deux 
sections, ainsi rédigées : 
 
     « Section 6 : Congé pour participation à des compétitions sportives territoriales, nationales ou 
internationales 
 
     « Article Lp. 242-39 : Les salariés inscrits sur les listes suivantes ont droit à un congé pour participation à 
des compétitions sportives territoriales, nationales ou internationales : 
 
     « 1° soit sur la liste des sportifs de haut niveau arrêtée par le ministre chargé des sports en application de 
l'article L. 221-2 du code du sport ; 
 
     « 2° soit sur la liste des sportifs d'excellence dans la catégorie performance ou dans la catégorie des 
officiels techniques d'excellence arrêtée par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 
 
     « Une délibération du congrès détermine les critères d’inscription sur cette liste. 
 
     « La durée du congé pour participation à des compétitions sportives territoriales, nationales ou 
internationales est fixée à dix-huit jours ouvrables par an. Ce congé est fractionnable en demi-journée. 
 
     « Le congé pour participation à des compétitions sportives territoriales, nationales ou internationales est 
non rémunéré mais ouvre droit à une compensation de la diminution de sa rémunération. 
 
     « Cependant, l'employeur peut décider du maintien de la rémunération durant cette période. Dans ce cas, 
l'employeur est subrogé de plein droit au salarié, dans les droits de celui-ci à une compensation de la 
diminution de sa rémunération. 
 
     « Le maintien de la rémunération durant la période est assorti de la prise en charge des charges patronales 
lesquelles font alors l’objet d’un remboursement de la part de la Nouvelle-Calédonie. 
 
     « Article Lp. 242-40 : Le salarié non rémunéré par l'employeur reste affilié aux régimes de cotisation 
sociale de la CAFAT dont il relevait avant l'octroi de son congé de participation à certaines épreuves 
sportives nationales ou internationales. 
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     « Les cotisations patronales sont versées par la Nouvelle-Calédonie sur la base de la compensation versée 
durant le congé, et selon les dispositions de la réglementation en vigueur propre à chaque organisme de 
couverture sociale et à chaque risque. 
 
     « Article Lp. 242-41 : La durée du congé pour participation à des compétitions sportives territoriales, 
nationales ou internationales est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des 
avantages légaux et conventionnels liés à l'ancienneté et à l'assiduité. Elle n'est pas imputée sur la durée du 
congé payé. 
 
     « Article Lp. 242-42 : Le congé pour participation à des compétitions sportives territoriales, nationales ou 
internationales peut être refusé par l'employeur s'il estime qu'il aura des conséquences préjudiciables sur la 
production ou le fonctionnement de l'entreprise ou du service. 
 
     « Ce refus est motivé à peine de nullité. 
 
     « Article Lp. 242-43 : L'employeur communique semestriellement au comité d'entreprise ou, à défaut, aux 
délégués du personnel, la liste des demandes de congé pour participation à des compétitions sportives 
territoriales, nationales ou internationales avec l'indication de la suite qui leur a été donnée ainsi que les 
motifs de refus de demande de congé. 
 
     « Article Lp. 242-44 : Une délibération du congrès détermine, en tant que de besoin, les modalités 
d'application de la présente section. 
 
     « Section 7 : Congé pour l'exercice d'une activité bénévole en tant qu'organisateur, officiel technique, 
encadrant ou dirigeant d'une association sportive 
 
     « Article Lp. 242-45 : Tout salarié exerçant des activités bénévoles en tant qu'organisateur, officiel 
technique, encadrant ou dirigeant d'une association sportive a droit à un congé pour l'exercice d'une activité 
bénévole en tant qu'organisateur, encadrant ou dirigeant d'une association sportive afin de : 
 
     « 1° siéger en tant que représentant de l'association auprès d'une instance sportive nationale ou 
internationale ; 
 
     « 2° participer à la tenue d’une manifestation de niveau national ou international organisée par une 
instance sportive ; 
 
     « 3° participer à des activités de formation de cadre, officiel technique ou d'animateur sportif, organisées 
par une ligue sportive agréée ou par un comité provincial auquel la ligue délègue l'organisation des activités 
de formation. 
 
     « La durée du congé pour l'exercice d'une activité bénévole en tant qu'organisateur, encadrant ou dirigeant 
d'une association sportive est fixée à six jours ouvrables par an. Ce congé est fractionnable en demi-journée. 
 
     « Article Lp. 242-46 : 1° Le congé pour l’exercice d’une activité bénévole en tant qu’organisateur, 
encadrant ou dirigeant d’une association sportive est non rémunéré mais ouvre droit à une compensation de 
la diminution de sa rémunération dans la limite des crédits ouverts au budget de la Nouvelle-Calédonie à ce 
titre. 
 
     « Le salarié non rémunéré par l’employeur reste affilié aux régimes de cotisation sociale de la CAFAT 
dont il relevait avant l’octroi de son congé pour l'exercice d'une activité bénévole. 
 
     « Les cotisations patronales sont versées par la Nouvelle-Calédonie sur la base de la compensation versée 
durant le congé, et selon les dispositions de la réglementation en vigueur propre à chaque organisme de 
couverture sociale et à chaque risque. 
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     « 2° L’employeur peut décider du maintien de la rémunération durant cette période. Dans ce cas, 
l’employeur est subrogé de plein droit au salarié, dans les droits de celui-ci à une compensation de la 
diminution de sa rémunération dans la limite des crédits ouverts au budget de la Nouvelle-Calédonie à ce 
titre. 
 
     « Le maintien de la rémunération durant la période est assorti de la prise en charge des charges patronales 
lesquelles font alors l’objet d’un remboursement de la part de la Nouvelle-Calédonie. 
 
     « Article Lp. 242-47 : La durée du congé institué à l'article Lp. 242-45 est assimilée à une période de 
travail effectif pour la détermination des avantages légaux et conventionnels liés à l'ancienneté et à 
l'assiduité. Elle n'est pas imputée sur la durée du congé payé. 
 
     « Article Lp. 242-48 : Le congé mentionné à Lp. 242-45 peut être refusé par l'employeur s'il estime qu'il 
aura des conséquences préjudiciables sur la production ou le fonctionnement de l'entreprise ou du service. 
 
     « Ce refus est motivé à peine de nullité. 
 
     « Article Lp. 242-49 : L'employeur communique semestriellement au comité d'entreprise ou, à défaut, aux 
délégués du personnel, la liste des demandes de congé pour l'exercice d'une activité bénévole en tant 
qu'organisateur, encadrant ou dirigeant d'une association sportive avec l'indication de la suite qui leur a été 
donnée, ainsi que les motifs de refus de demande de congé. 
 
     « Article Lp. 242-50 : Une délibération du congrès détermine, en tant que de besoin, les modalités 
d'application de la présente section et, notamment : 
 
     « 1° les conditions dans lesquelles l’employeur peut différer le congé, en raison des nécessités propres de 
son entreprise ou de son exploitation ; 
 
     « 2° les règles selon lesquelles est déterminé, par établissement ou par collectivité, le nombre maximum 
de salariés susceptibles de bénéficier du congé pour l’exercice d’une activité bénévole en tant 
qu’organisateur, encadrant ou dirigeant d’une association sportive. 
 
     « Un arrêté du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie détermine le montant de la compensation prévue 
à l’article Lp. 242-46. ». 
 
    La présente loi sera exécutée comme loi du pays. 
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